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TROISIEME PARTIE

Observations relatives aux problsmes §'assistance

Rectificatif

Page 7, paragraphe 13 : Reumplacer le 'par'-agraphe actuel par le texte sulvant :
"13. En Allemagne la Haute Commission allide e invité, en février 1950,
le Gouvernement féadral d'Allemagne & adopter une loi fixant le statut des
persommes déplacées et des mfugies qui demeureront dans ce pays. Cette
loi 38finit d'une menidre appropride les drolts civils et politiques des
réfugids. Cependant, elle ne fournit point de base solide & lsur intdgration

dconomique, qui exigera i'adoption d'autres mesures."

' Page l2,vparagrap'he 3.4 Remplé.cer le paragraphe actusl par le texte suivant :

"3, Enfin, 1l y auralt intérét & ce que les Etats disposés & faire, sur
le plan intermational, un nouvel effort en vue de faciliter la migration,
envisagent de prendre toutes mesurss utiles pour qufune part équitable des
possibilités de migration qui seront ainsl offertes 'soit réservée aux .
réfugids relevant de mon mandat.” .
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